
CONSULTATION NATIONALE  
CGT INSERTION PROBATION 

TRAVAIL - VIE 
A VOUS LA PAROLE 

VOTRE AVIS DOIT  
COMPTER

Les attaques terroristes et les menaces dont nous sommes la cible ont 
engendré des mesures sécuritaires qui ne doivent pas pour autant 
museler la légitime expression revendicative des salariés et le 
mouvement social. En effet, notre pays s’enfonce dans une crise de grande 
ampleur qui fait des dégâts sociaux avec, pour les uns, une surcharge de 
travail et une remise en cause des acquis, et pour d’autres, peu ou pas 
d’emploi et une précarité accrue. Le gouvernement et le Medef prône une 
politique de réformes qui se traduisent par des reculs sociaux. La CGT a 
décidé de poursuivre son action syndicale pour le progrès social et de 
vous donner la parole. Cette consultation s’adresse à l’ensemble du monde 
du travail privé et public, CDI ou CDD, intérimaire ou précaire, titulaire ou 
contractuel-le-s, ouvrier-e-s ou cadres, temps partiels ou privé-e-s d’emploi. 
La CGT insertion probation se saisit de l’occasion de cette consultation 
nationale pour solliciter directement les personnels des SPIP pour connaitre 
leurs préoccupations et leurs revendications actuelles. Il s’agit  pour la CGT 
insertion probation de coller au plus près des problématiques des terrains et 
de déterminer les priorités des personnels. Cette consultation doit être 
diffusée le plus largement possible auprès de l’ensemble des  
personnels des SPIP. 

Aspect revendicatif 

La CGT propose plusieurs mesures 
pour sortir de cette spirale du déclin 
e t d u c h ô m a g e . V o i c i t r o i s 
propositions phares. 
Qu’en pensez-vous? 

Augmenter le SMIC à 1800 euros brut 
et revaloriser tous les niveaux de 
salaire en fonction des qualifications. 

Dans la fonction publique, Augmenter 
la valeur du point d’indice. 

Réduire le temps de temps de travail à 
32h sans perte de salaire afin de 
travailler moins, travailler mieux et 
travailler tous. 

Dans votre travail, qu’est-ce qui ne 
vous satisfait pas ? 

Quels sont selon vous les sujets 
prioritaires à défendre ? 

C l a s s e z l e s re v e n d i c a t i o n s 
suivantes selon l’importance que 
vous leur accordez : 

✔Réduire les charges de travail 
(organigrammes et ratio) 

✔Améliorer les conditions matérielles 
de travail 

✔Mettre fin au management autoritaire 

✔Accéder à une revalorisation 
statutaire 

✔Redonner du sens à nos missions 

✔Obtenir des outils de travail 
conformes à notre déontologie 
professionnelle 

✔Abolir le statut spécial et obtenir le  
droit de grève 

✔Revendiquer l’identité professionnelle 
de travailleur social 

✔Supprimer la pré affectation et 
assurer une formation de qualité 

✔Exiger le respect du temps travail 

✔Obtenir des organisations de travail 
concertées et respectueuses des 
équipes

Modalités d’action 

Pour gagner de nouvelles conquêtes sociales, 
améliorer la situation des salariè-e-s, beaucoup 
d’entre nous se rendent compte de la 
nécessité de se mobiliser, d’élever le 
«  rapport de force  », comme on dit dans 
notre jargon. 

Des mobilisations existent dans les entreprises, 
dans les administrations et services publics. De 
nombreux secteurs d’activité sont concernés, 
mais ces mobilisations paraissent insuffisantes 
pour obtenir des avancées sociales.  

P o u r c h a n g e r l a d o n n e , c h a c u n 
s’interroge, sur la solution la plus efficace 
et à quel niveau doit on agir. 

Pour être efficaces, devons-nous nous 
mobiliser :  

Uniquement dans notre service ?  

Tous ensemble au plan local et national ? 

Dans le service en se calant sur les 
d é c i s i o n s d e j o u r n é e s d ’ a c t i o n 
interprofessionnelles ?  

De plus, la division syndicale pèse 
également sur le niveau d’engagement 
du monde travail.  

Est- ce que vous pensez que l’entente 
syndicale est indispensable à toute 
mobilisation ?  

Au niveau de votre service et / ou 
d a n s u n c a d r e n a t i o n a l e t 
interprofessionnel, vous êtes prêts :

✔A participer à un débat	                          

✔A signer une pétition                               

✔A participer à un rassemblement-
manifestation                  		 	                           

✔A faire grève                                           

✔A mener une activité militante ( se 
syndiquer, voter pour une liste CGT, se 
présenter aux élections professionnelles)                                      

✔A ne plus assurer les entretiens avec le 
public    

✔A ne plus assurer les permanences        

✔A rendre les dossiers en surnombre      

✔A rédiger et distribuer des tracts            

✔A ne plus effectuer certaines autres 
tâches  précisez : 

Collectif CGT Insertion Probation 
UGFF-CGT 263, rue de Paris – case 

542 – 93514 Montreuil Cedex  
tel: 01 55 82 89 69 ou 71  

courriel: spip.cgt@gmail.com  
site web: http://www.cgtspip.org
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